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Lorsqu’une affaire inscrite sur la liste des affaires civiles non contestées y est 
inscrite une deuxième fois, elle sera inscrite comme ajournée sur la liste des 
affaires contestées, elle sera ajournée sine die, ou elle sera supprimée de la 
liste. L’affaire peut être inscrite à nouveau sur la liste des affaires non contestées 
par réquisition. Lorsque l’affaire est inscrite sur la liste pour la troisième fois, le 
tribunal doit la traiter, faute de quoi elle sera supprimée de la liste sous toutes 
réserves, à moins qu’un juge accorde un ajournement. Un juge ne peut accorder 
un ajournement que dans des circonstances exceptionnelles. 
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